Convention d’organisation d’une manifestation sportive
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Tél. : 02 54 96 14 28 – Fax : 02 54 97 28 05
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Site Internet : www.liguecentrett.com
CONVENTION D’ORGANISATION

D’UNE MANIFESTATION SPORTIVE
Entre : 


La Ligue du Centre de Tennis de Table

Représentée par : Bruno SIMON – Président de la Commission des Organisations
et :




le club de    ou le Comité de
Représenté par son Président, 

Ci-après désigné : l’Organisateur.

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - NATURE DE LA MANIFESTATION

Suite aux renseignements qui lui ont été fournis, la Ligue du Centre décide d’organiser, conjointement avec l’Organisateur qui accepte, la manifestation intitulée: 

TOUR Nationale 2 Critérium Fédéral – ZONE 1

Challenge Bernard Jeu

Titres Régionaux Individuels

Inter Comités

Inter Clubs

Top Elite Régional

Top Régional Détection

Selon les conditions définies dans les articles suivants.

ARTICLE 2 - DROIT D’ORGANISATION

Aucun droit n’est versé à la Ligue du Centre par l’Organisateur.

ARTICLE 3 – OBLIGATIONS de la Ligue du Centre
La Ligue du Centre ou la Zone 1 prend en charge tous les aspects liés aux :

 Relations avec les participants : envois des engagements, des informations, relances par courrier, fax, mail et téléphone.

 Relations avec les firmes commerciales et ses partenaires.

Par ailleurs, la Ligue du Centre prend en charge :

 Les frais de nourriture, d’hébergement du Délégué de la Ligue, ainsi que toute personne qu’elle aura désignée à l’Organisateur.

 Les frais de déplacement et les vacations de l’officiel de la table d’arbitrage (juge arbitre)  selon les barèmes en vigueur soit :


1 à 3 JA2 ou JA3 maîtrisant SPID.D(selon les compétitions) sur 1 ou 2 jours à 27 €(JA) et 18 €(Adjoints) la journée; 


0.23 € du kms

 Le second juge arbitre étant à la charge de la F.F.T.T.

 Les frais de déplacement et les vacations des arbitres régionaux (15 € la journée) désignés par la Commission Régionale de l’Arbitrage sur proposition la Commission Départementale et officiant réellement. (cf note annexée)
 Les balles et récompenses officielles.

ARTICLE 4 – OBLIGATIONS de l’Organisateur
L’Organisateur prend en charge : 

 Les frais de déplacement et les vacations de 8 arbitres régionaux (15 € la journée) désignés par la Commission Régionale de l’Arbitrage sur proposition la Commission Départementale et officiant réellement. (cf note annexée) (TOUR NATIONALE 2)

L’Organisateur prend en charge tous les aspects liés à l’organisation matérielle de la manifestation, en conformité avec les recommandations du Juge Arbitre et du Délégué Ligue.

L’Organisateur devra fournir à la Ligue du Centre des dossiers d’information (comprenant les horaires de la compétition, l’hébergement, la restauration, les moyens de transports, plan, …) destinés aux clubs et qualifiés.

Tous les frais relatifs à cette manifestation autres que ceux expressément pris en charge par la Ligue du Centre sont à la charge de l’Organisateur.

Par ailleurs, l’Organisateur peut prendre en charge :

 des récompenses (coupes ou trophées remis aux vainqueurs, « cadeaux d’accueil, fleurs pour les féminines, etc …)

ARTICLE 5 – DATE ET LIEU
La manifestation se déroulera les  
ARTICLE 6 – CONDITIONS DE JEU
Les conditions de jeu requises pour la manifestation sont les suivantes :

· Une salle permettant l’installation de 16 à 32 aires de jeu de 12 x 6.

· Eclairage de 600 lux minimum (sans faux jour).

· Tribunes pour 100 à 700 personnes selon la compétition

ARTICLE 7 – MATERIEL SPORTIF
L’Organisateur s’engage à prendre toutes dispositions utiles pour mettre à disposition :

· 16 à 32 tables homologuées FFTT

· 16 à 32 marqueurs (1 par table avec son support) en bon état,
· Les séparations (70 cm de hauteur) de même couleur pour les aires de jeu,

· Dossards des joueurs avec épingles(le cas échéant)
ARTICLE 8 – MATERIEL NON SPORTIF
La Ligue fournira le cas échéant à l’Organisateur le matériel non sportif nécessaire au bon déroulement de la manifestation et à la promotion de la discipline.

ARTICLE 9 – AUTRE MATERIEL

L’Organisateur fournira tout autre matériel nécessaire au bon déroulement de la compétition, dont la sonorisation des salles, l’affichage, un photocopieur et un accès Internet.

ARTICLE 10 – COLLAGE DES REVÊTEMENTS

L’Organisateur devra prévoir un local extérieur à la salle de jeu aéré et ventilé pour le collage des revêtements de raquettes. Des contrôles pourront être demandés par la Ligue.

ARTICLE 11 – PUBLICITE COMMERCIALLE DES SPONSORS DE LA LIGUE

L’organisateur s’engage par ailleurs à faire figurer les logos des sponsors de la ligue sur tous les documents promotionnels et informatifs édités : affiches, programmes, tracts, résultats, etc…

L’Organisateur s’engage à faire parvenir aux partenaires un exemplaire du programme, de l’affiche et autres documents édités pour la manifestation. 

ARTICLE 12 – PUBLICITE COMMERCIALLE DE L’ORGANISATEUR

· L’Organisateur dispose librement de tous les emplacements publicitaires disponibles, sous réserve des dispositions ci-dessus.

ARTICLE 13 – PUBLICITE SUR LES TABLES
La réglementation qui permet l’apposition de publicité non concurrente à celle du fabricant sur les bords latéraux ( petits côtés ) et longitudinaux ( grands côtés ) des tables doit faire l’objet d’une demande d’accord  préalable à la Ligue.

ARTICLE 14 – HEBERGEMENT, RESTAURATION ET RECEPTION

La restauration et l’hébergement seront assurés à proximité du lieu de la compétition.

Dans la mesure du possible un repas chaud sera proposé le samedi soir ou le dimanche midi.

Une réception avec vin d’honneur, à la charge de l’organisateur, est à  prévoir durant le week-end.

ARTICLE 15 – JUGE-ARBITRAGE ET ARBITRAGE

Le Juge Arbitre est désigné par les Commissions compétentes tout comme les autres officiels ainsi que les arbitres régionaux.

La ligue prendra toutes dispositions utiles pour que les Arbitres soient informés des lieux de la compétition.

ARTICLE 16 – SERVICE MEDICAL

 L’Organisateur prendra contact dès les premiers préparatifs de la manifestation avec le Médecin Régional de la ligue et les services d’urgence pour assurer la sécurité des personnes.

ARTICLE 17 – STANDS

L’installation de stands de vente à l’intérieur des bâtiments accueillant la manifestation (hormis la salle de jeu) est laissée à l’appréciation de l’Organisateur.

A leur demande, les sponsors de la ligue (ou son représentant) et/ou la Ligue pourront bénéficier gratuitement d’un emplacement.

ARTICLE 18 – PROGRAMME, AFFICHES ET AUTRES SUPPORTS PROMOTIONNELS

L’Organisateur éditera un programme complet, dans lequel une page sera réservée aux sponsors de la ligue et à un éditorial de la Présidente de la ligue du Centre ou/et de son délégué.
Pour les autres supports (affiches ou tracts), les sponsors de la Ligue devront y figurer. 

ARTICLE 20 – DELEGUE DE LIGUE 

La Ligue du Centre désigne un délégué qui représente la Ligue du Centre et, à ce titre, est habilité à prendre toutes les décisions qui s’imposent en concertation avec le juge arbitre et parfois les organisateurs.

ARTICLE 21 – DISPOSITIONS PARTICULIERES

Toute disposition non prévue dans la présente convention sera réglée avant ou pendant le jour de l’épreuve par le Délégué de Ligue, le Président du Comité d’Organisation et si besoin la commission sportive et/ou technique de la Ligue et le Juge Arbitre.

(((

Pour la Ligue du Centre





Pour l’Organisateur


La Présidente






Le Président


« lu et approuvé »






« lu et approuvé »


Date et signature






Date et signature

Pièces jointes : 2 - Annexe à la  Convention, note «arbitrage»,

A suivre : note «organisation sportive»
Annuaire de la Ligue du centre de tennis de table 2007-2008

